
 
  

 Compte rendu de la réunion du comité syndical   
du 29 mars 2016 

 
 
L’an deux mil seize, le vingt-neuf mars à dix-huit heures quarante-cinq minutes, le 

comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la Présidence de Monsieur DESLIENS 
Pierre. 

 
Etaient présents :  

 
Commune d’Abbecourt : MM.   DESLIENS Pierre, BOUFFLERS Philippe, LE GAL Michel 
Commune de Hodenc l’Evêque : M. DUBOIS Benoit  
Commune de Ponchon : MM. SOUFFLET Gérard, CHOTEAU Alain, Mme DELABY 
Geneviève 
Commune de Saint-Sulpice : MM.  PHILIPPE Jean-Marc,  LABBE, VAN DER HAEGEN 
Philippe 
Commune de Montreuil sur Thérain : MM. SECHER André, BULTEUX 
Commune de Silly Tillard : MM. BULTINCK Patrick,  BERTHELIN Jean-Paul 
Commune de Warluis : Mme  GILLOT Françoise,  M.BOURGEOIS Arnaud      
    
 Etaient absents :  
 
Commune de Montreuil sur Thérain :   DROZ Nicole 
Commune de Silly Tillard : M. VERTADIER 
Commune de Hodenc l’Evêque : MM. STEINMETZ Marc, BOISARD Arnaud  
Commune de Warluis : Mme GALLOIS Jacqueline 

 
Secrétaire de séance : M. LE GAL Michel 

 
 
   
   

1. Compte administratif. 
 

  
Le Président présente le compte administratif 2015. 
 
 

 
 
 
 
 



 

Section d'exploitation 
 

Dépenses 
 

Recettes 
 

011 9 393.37 

012 5 152.18 74 50 025.22 

65 60 836.50 75 
273 

557.36 

66 83 962.45 76 46.48 

67 52 927.47 42 34 082.00 

042 15 477.00 002 
451 

581.70 

Total 227 748.97 
 

  
809 

292.76 
 
 
 
Soit un excédent de 581 643,79€ 
 

Section d'investissement 
 

Dépenses 
 

Recettes 
 

13 40 580.00 

23 564 117.13 16 600 000.00 

16 156 990.55 23 94 019.51 

040 34 082.00 106 
2 067 

338.00 

001 2 109 138.48 041 15 477.00 

Total 2 864 328.16 
 

  
2 817 

414.51 
 
              
Soit un besoin de financement de 46 913,65 € 
 
Pour le vote du compte administratif Monsieur BULTINCK prend la présidence de la 
séance. 
Le compte administratif est adopté à l’unanimité 
 
Monsieur DESLIENS reprend la présidence de la séance 
 

2. Compte de gestion 2015. 
 

Le compte de gestion conforme au compte administratif est adopté à l’unanimité. 
 
 

3. Affectation du résultat. 
 

Compte tenu des résultats du compte administratif et des restes à réaliser le comité à 
l’unanimité affecte le résultat 2015 comme suit : 
51 414 € au 1068 et 530 229,76 € au 002. 



4. Budget 2016 
 
Le Président présente le budget 2016 
 

Section d'exploitation 
 

Dépenses 
 

Recettes 
 

011 327 189.00 

012 5 865.00 74 50 000.00 

65 61 000.00 75 273 845.00 

66 73 535.00 76 40.00 

023 371 048.00 002 530 229.00 

042 15 477.00   854 114.00 

Total 854 114.00 
 

Section d'investissement 
 

Dépenses 
 

Recettes 
 

13 104 000.00 

23 312 700.00     

16 182 325.00 021 371 048.00 

    106 51 414.00 

001 46 914.00 041 15 477.00 

Total 541 939.00 
 

  541 939.00 
 
 
 
Le budget 2016 est adopté à l’unanimité. 
 

5. Questions diverses. 
 
 

Le comité syndical, à l’unanimité, décide, pour l’année 2016 d’accorder à Monsieur 
JUPIN Jacques, receveur municipal  une indemnité de 100 €. 
 

 
 
Le Président      Le secrétaire de séance 

 
         Pierre DESLIENS    Michel LE GAL 
    


